


VU l’arrêté  préfectoral  du  26  avril  2022  prolongeant  la  phase  d’examen du dossier  jusqu’au  4
septembre 2022,

VU l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 9 juin 2022,

VU le mémoire en réponse à l’avis de la MRAE produit par la société Lidl le 13 juillet 2022,

VU la  décision  en  date  du  18/10/2022  du  président  du  tribunal  administratif  de  Pau,  portant
désignation du commissaire-enquêteur,

VU l’arrêté préfectoral en date du 25/10/2022 ordonnant l’organisation d’une enquête publique
pour une durée de 31 jours du 28/11/2022 au 28/12/2033 inclus sur le territoire des communes
de Abos, Artix, Bésingrand, Labastide-Cézéracq, Lahourcade, Monein, Mourenx, Noguères, Os,
Parbayse, Pardies et Tarsacq,

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public,

VU la publication en date du 10/11/2022 et du 01/12/2022 de cet avis dans deux journaux locaux,

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes d’Artix, de Bésingrand, de Noguères,

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur,

VU l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet des services de l’État du
département,

VU le projet d’arrêté porté le 08/03/2023 à la connaissance du demandeur,

VU le message électronique du pétitionnaire en date du 27/03/2023 émettant des observations sur
le projet d’arrêté et les prescriptions,

VU le rapport et les propositions en date du 05/04/2023 de l’inspection des installations classées,

VU l’avis  en  date  du  20/04/2023 du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu,

VU le projet d’arrêté porté le 25/04/2023 à la connaissance du demandeur,

VU le  message  électronique  du  pétitionnaire  en  date  du  03/05/2023  n’émettant  aucune
observation sur le projet d’arrêté,

CONSIDÉRANT que les activités prévues par la société LIDL SNC sont subordonnées à l’obtention
d’une autorisation préfectorale au titre des rubriques 1450 et 1510 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement,

CONSIDÉRANT qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L. 181-3  du  code  de
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de
l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral,

CONSIDÉRANT que  les  mesures  imposées  à  l’exploitant  tiennent  compte  des  résultats  des
consultations  menées  en  application  des  articles  R. 181-18  à  R. 181-32  et  sont  de  nature  à
prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations,

CONSIDÉRANT que  les  mesures  d’évitement,  réduction  et  de  compensation  des  risques
d’accident ou de pollution de toute nature édictées par l’arrêté ne sont pas incompatibles avec
les prescriptions d’urbanisme,

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article premier : Exploitant titulaire de l’autorisation
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